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ARTICLES REGLEMENTAIRES PRELIMINAIRES 
 

Section VII : Procédures judiciaires applicables aux syndicats de copropriétaires 

 

Sous-section 2 : De la désignation et de la rémunération des mandataires ad hoc et des administrateurs 

provisoires 

 
Article 61-1-2  

I.- La personne physique désignée par le président du tribunal de grande instance judiciaire pour exercer les fonctions 

de mandataire ad hoc ou d'administrateur provisoire, en application du II de l'article 29-1 C ou du III de l'article 29-1 

de la loi du 10 juillet 1965, doit justifier par tous moyens qu'elle remplit les conditions cumulatives suivantes :  

 1° Une expérience d'au moins trois ans dans la gestion d'une copropriété ou, pour les mandataires ad hoc, dans le 

conseil des syndicats de copropriétaires ;  

 2° Un diplôme de niveau master 2 attestant de compétences dans les trois domaines suivants :  

-droit civil ;  

-comptabilité ;  

-construction ou gestion immobilière.  

 

II.-Lorsque le président du tribunal de grande instance judiciaire nomme une personne morale en application du II de 

l'article 29-1 C ou du III de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965, il désigne en son sein une personne physique 

ayant le pouvoir de la représenter dans l'accomplissement du mandat qui lui est confié.  

Les conditions de compétence mentionnées au I s'appliquent à cette personne désignée.  

 

III.-Pour être désigné administrateur provisoire en application du III de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965, 

l'expérience de gestion de copropriété exigée au 1° du I doit avoir concerné une ou des copropriétés faisant l'objet de 

mesures de police au titre de la sécurité ou de la salubrité sur les parties communes ou inscrites dans les dispositifs 

prévus aux articles L. 303-1, L. 615-1, L. 741-1 ou L. 741-2 du code de la construction et de l'habitation ou faisant 

l'objet d'une procédure d'administration provisoire.  

 

Article 61-1-3  

La personne désignée en application du II de l'article 29-1 C ou du III de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 en 

qualité de mandataire ad hoc ou d'administrateur provisoire doit, lors de l'acceptation de son mandat, attester sur 

l'honneur qu'elle remplit les conditions fixées aux 1° à 4° du III des articles 29-1 C et 29-1 de cette même loi. Elle doit 

en outre justifier d'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue du fait de 

ses négligences, de ses fautes ou de celles de ses préposés, commises dans l'exercice de son mandat.  

La personne désignée en qualité d'administrateur provisoire doit également justifier d'une garantie affectée au 

remboursement des fonds, effets ou valeurs qu'elle est amenée à détenir dans le cadre de son mandat ainsi que des 

sommes versées au fonds de travaux mentionné à l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965.  

Un arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du logement fixe les conditions d'application de ces 

dispositions.  

 

Article 61-1-4  

Le mandataire ad hoc désigné en application des articles 29-1 A à 29-1 C de la loi du 10 juillet 1965 reçoit pour 

l'ensemble de sa mission une rémunération forfaitaire fixée par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre 

chargé du logement, lorsque la copropriété concernée comporte un nombre de lots de copropriété inférieur à des seuils 

fixés par ce même arrêté.  

Au-delà de ces seuils, le président du tribunal de grande instance judiciaire fixe les conditions de la rémunération du 

mandataire ad hoc dans l'ordonnance de désignation.  

A l'issue de la mission, le président du tribunal de grande instance judiciaire arrête la rémunération revenant au 

mandataire ad hoc. Le greffier notifie cette ordonnance au mandataire ad hoc, au syndic et aux parties supportant la 

charge de la rémunération. 
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(Suite Article 61-1-4) 

Cette décision est susceptible de recours conformément aux dispositions des articles 714 à 718 du code de procédure 

civile. 

Article 61-1-5  

I.-L'administrateur provisoire désigné en application de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 reçoit pour l'ensemble 

de sa mission un droit fixe dont le montant est fixé par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du 

logement. Il perçoit ce droit fixe dès que la décision le désignant est portée à sa connaissance.Il lui est en outre alloué :  

1° Des droits fixes calculés en fonction notamment des éléments suivants :  

-le nombre de lots ;  

-le nombre de créances ;  

-les actes de procédure prévus aux sous-sections 4 à 6 ;  

-les actes d'administration de la copropriété ;  

-le plan d'apurement du passif ;  

2° Des droits proportionnels dégressifs par tranche, calculés en fonction notamment des éléments suivants :  

-les dépenses courantes ;  

-le montant des travaux exceptionnels ;  

-les actifs du syndicat cédés ;  

-le montant des sommes recouvrées pour le syndicat des copropriétaires.  

Les montants de ces droits fixes et proportionnels sont fixés par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre 

chargé du logement.  

Cet arrêté fixe le montant de la réduction de la rémunération du mandataire ad hoc en cas de succession de missions. Il 

détermine en outre la liste des actes pouvant faire l'objet d'une rémunération non soumise aux droits fixes et 

proportionnels.  

II.-Sans préjudice du premier alinéa du I, le président du tribunal de grande instance judiciaire fixe chaque année le 

montant des acomptes à valoir sur la rémunération de l'administrateur provisoire sur justification des diligences 

accomplies et au vu d'un compte provisoire détaillé des émoluments. Les acomptes dus au titre des droits précisés par 

arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du logement ne peuvent excéder le montant de la somme 

hors taxe mentionnée au deuxième alinéa du III.  

III.-A l'issue de la mission, le président du tribunal de grande instance judiciaire arrête la rémunération de 

l'administrateur provisoire. Le greffier notifie cette ordonnance arrêtant la rémunération à l'administrateur provisoire et 

au syndic.  

Lorsque la rémunération calculée en application des droits fixes ou proportionnels prévus au I excède, pour ceux qui 

seront précisés par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du logement, un montant hors taxe 

fixé par cet arrêté, la rémunération due à l'administrateur provisoire est arrêtée par le président du tribunal de grande 

instance judiciaire en considération des frais engagés, des prestations effectuées et de leur efficacité sans qu'il puisse 

être fait référence au tarif prévu par le présent article.  

Dans ce cas, la rémunération de l'administrateur provisoire ne peut être inférieure au montant hors taxe fixé par arrêté 

conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du logement.  

Cette décision est susceptible de recours conformément aux dispositions des articles 714 à 718 du code de procédure 

civile. 
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PARTIE LEGISLATIVE 

Chapitre II : Administration de la copropriété 

Section 2 : Dispositions particulières aux copropriétés en difficulté. 

Article 29-1 A 

Lorsqu'à la clôture des comptes les impayés atteignent 25 % des sommes exigibles en vertu des articles 14-1 et 14-2, 

le syndic en informe le conseil syndical et saisit sur requête le juge d'une demande de désignation d'un mandataire ad 

hoc. Pour les copropriétés de plus de deux cents lots, le pourcentage des impayés déclenchant la saisine est fixé à 15 

%. 

En l'absence d'action du syndic dans un délai d'un mois à compter de la clôture des comptes, le juge peut être saisi 

d'une même demande par :  

1° Des copropriétaires représentant ensemble au moins 15 % des voix du syndicat ou le président du conseil syndical 

;  

2° Un créancier lorsque les factures d'abonnement et de fourniture d'eau ou d'énergie ou les factures de travaux, votés 

par l'assemblée générale et exécutés, restent impayées depuis six mois et si le créancier a adressé au syndic un 

commandement de payer resté infructueux ;  

3° Le représentant de l'Etat dans le département ou le procureur de la République près le tribunal de grande instance 

judiciaire ;  

4° Le maire de la commune du lieu de situation de l'immeuble ;  

5° Le président de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

d'habitat du lieu de situation de l'immeuble.  

Dans les cas mentionnés au premier alinéa et aux 1° et 2°, le représentant de l'Etat dans le département, le maire de la 

commune où est implanté l'immeuble et le président de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'habitat sont informés de la saisine par le ou les demandeurs. 

 

NOTA 

Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en 

vigueur au 1er janvier 2020. 
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PARTIE REGLEMENTAIRE  
Sous-section 3 : De la procédure du mandat ad hoc 
 

Article 61-2  

Ne sont pas considérées comme impayées, pour l'application du premier alinéa de l'article 29-1A de la loi du 10 juillet 

1965, les sommes devenues exigibles dans le mois précédant la date de clôture de l'exercice.   

Article 61-3  

La demande tendant à la désignation d'un mandataire ad hoc prévue à l'article 29-1A de la loi du 10 juillet 1965 est 

portée devant le président du tribunal de grande instance judiciaire du lieu de situation de l'immeuble.   

Article 61-4  

Pour l'information du conseil syndical mentionnée au premier alinéa de l'article 29-1A de la loi du 10 juillet 1965, le 

syndic adresse sans délai à chacun de ses membres l'état des impayés avant répartition à la date de la clôture de 

l'exercice comptable.    

Article 61-5 

L'information mentionnée au dernier alinéa de l'article 29-1A de la loi du 10 juillet 1965 est assurée par l'envoi d'une 

copie de la requête ou de l'assignation.  

Article 61-6  

Lorsque la demande tendant à la désignation d'un mandataire ad hoc n'émane pas du syndic, le président du tribunal de 

grande instance judiciaire statue en la forme des référés selon la procédure accélérée au fond. L'assignation est 

délivrée au syndicat. 

Article 61-7  

La requête ou l'assignation qui tend à la désignation d'un mandataire ad hoc est accompagnée des pièces de nature à 

justifier la demande.  

Avant de statuer, le président du tribunal de grande instance judiciaire peut entendre toute personne de son choix.   

Article 61-8 (abrogé) 

 

L'ordonnance rendue sur la demande mentionnée à l'article 61-6 n'est pas exécutoire de droit à titre provisoire.    

 

Article 61-9  

L'ordonnance La décision est portée sans délai, par le mandataire ad hoc qu'elle désigne, à la connaissance des 

copropriétaires par remise contre émargement ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

Cette communication reproduit le texte de l'article 490 du 7° de l’article 481-1 du code de procédure civile lorsque le 

président a statué en la forme des référés selon la procédure accélérée au fond ou celui de l'article 496 du même 

code s'il a statué sur requête. 

Article 61-10  

Le président du tribunal de grande instance judiciaire peut autoriser le mandataire ad hoc, à la demande de celui-ci, 

sous sa responsabilité et à ses frais, à se faire assister de tout tiers pour l'accomplissement de tâches relevant de la 

mission qui lui a été confiée lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert.  
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Article 29-1 B  

Le juge président du tribunal judiciaire, saisi dans les conditions prévues à l'article 29-1A et statuant par 

ordonnance sur requête ou comme en matière de référé selon la procédure accélérée au fond, peut désigner un 

mandataire ad hoc dont il détermine la mission et la rémunération. Les modalités d'intervention des mandataires ad 

hoc sont fixées par décret. 

Le juge président du tribunal judiciaire précise et motive spécialement dans son ordonnance sa décision 

l'imputation des frais entre le syndicat des copropriétaires et les autres parties à la procédure, ou le partage des frais 

entre eux. 

Dans un délai de trois mois renouvelable une fois par décision du juge président du tribunal judiciaire, le 

mandataire ad hoc adresse au juge président du tribunal judiciaire un rapport présentant l'analyse de la situation 

financière du syndicat des copropriétaires et de l'état de l'immeuble, les préconisations faites pour rétablir l'équilibre 

financier du syndicat et, le cas échéant, assurer la sécurité de l'immeuble, ainsi que le résultat des actions de médiation 

ou de négociation qu'il aura éventuellement menées avec les parties en cause. Lorsqu'il constate d'importantes 

difficultés financières ou de gestion, il saisit le juge président du tribunal judiciaire aux fins de désignation d'un 

administrateur provisoire en application de l'article 29-1. 

Le syndic est tenu de fournir au mandataire ad hoc tous les documents nécessaires à l'accomplissement de sa mission 

dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l'ordonnance la décision du juge président du tribunal 

judiciaire au syndic. Le mandataire ad hoc peut saisir le juge président du tribunal judiciaire des difficultés dans 

l'exercice de sa mission. Pour l'accomplissement de sa mission, le mandataire ad hoc peut obtenir de l'autorité 

publique compétente les pièces relatives aux procédures de police engagées à l'encontre du syndicat. 

Le greffe du tribunal de grande instance judiciaire adresse ce rapport au syndic, au conseil syndical, au maire de la 

commune où est implanté l'immeuble, au président de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'habitat, ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département.  

Le syndic inscrit à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale les projets de résolution nécessaires à la mise en 

œuvre de ce rapport. Si la prochaine assemblée générale n'intervient pas dans les six mois à compter de la remise du 

rapport, le syndic convoque une assemblée générale spécialement à cet effet. Si le rapport du mandataire ad hoc 

préconise des mesures d'urgence, ce délai est ramené à trois mois. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale statuant sur les résolutions mettant en œuvre le rapport du mandataire est 

notifié par le syndic aux auteurs de la saisine, au juge président du tribunal judiciaire et au mandataire ad hoc. En 

l'absence de notification dans le délai de six mois prévu au sixième alinéa, le mandataire ad hoc ou les parties à 

l'origine de la procédure peuvent saisir le juge président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 

accélérée au fond aux fins :  

 1° D'obtenir une ordonnance un jugement enjoignant au syndic de convoquer sans délai l'assemblée générale ;  

 2° De désignation d'un administrateur provisoire, si les auteurs de la saisine sont habilités à le faire par l'article 29-1. 

 

NOTA 

Conformément à l'article 30 de l'ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, ces dispositions s'appliquent aux 

demandes introduites à compter du 1er janvier 2020. 

Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en 

vigueur au 1er janvier 2020. 
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Article 61-11  

Le syndic informe les copropriétaires qu'ils peuvent prendre connaissance du rapport du mandataire ad hoc dans les 

conditions de l'article 62-12. Une copie de tout ou partie du rapport est adressée par le syndic aux copropriétaires qui 

en font la demande, aux frais de ces derniers. 

Article 61-12  

I. - Le rapport du mandataire ad hoc comprend au moins les parties suivantes : 

1° Un état des lieux de l'organisation juridique et foncière de la copropriété ; 

2° Un état des lieux de la situation technique de l'immeuble, comprenant notamment l'analyse des charges 

mentionnées aux articles 3 et 4 du décret n° 2005-240 du 14 mars 2005 relatif aux comptes du syndicat des 

copropriétaires et les diagnostics techniques existants ; 

3° Une analyse du fonctionnement des instances de la copropriété ; 

4° Une analyse de l'ensemble des comptes, des impayés des copropriétaires, des dettes et des créances non recouvrées 

du syndicat ; 

5° Une analyse des procédures contentieuses en cours ainsi que des contrats souscrits par le syndicat ; 

6° En fonction des états des lieux et analyses précités, des préconisations détaillant les actions à mettre en œuvre pour 

notamment : 

- améliorer le fonctionnement et l'organisation de la copropriété ; 

- se conformer aux obligations légales et réglementaires ; 

- améliorer le recouvrement des impayés ; 

- améliorer l'état de l'immeuble ; 

- dégager des économies, notamment sur les différents postes de charges et sur les contrats d'entretien. 

Ces préconisations sont priorisées et inscrites dans un calendrier de mise en œuvre. Le cas échéant, les mesures 

urgentes sont signalées. Une estimation sommaire des dépenses et recettes en résultant est jointe au rapport. 

II. - Lorsque, pour mener à bien les analyses prévues par le présent article et formuler ses préconisations, le 

mandataire ad hoc doit avoir recours, sur un sujet requérant une haute technicité, à une personne ayant une 

qualification particulière dont il ne dispose pas, il peut solliciter du président du tribunal de grande instance judiciaire, 

par requête, l'autorisation de s'adjoindre une telle personne. Le président du tribunal de grande instance judiciaire, 

statuant en la forme des référés, détermine la mission et les conditions de rémunération de ce tiers ainsi que 

l'imputation de cette rémunération dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 29-1 B de la loi du 10 

juillet 1965. 

 

Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les présentes dispositions entrent en 

vigueur le 1er janvier 2020. 

Conformément à l'article 24 du décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019, les dispositions qui résultent du décret 

précité s'appliquent aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020. 
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Article 29-1 C 

I.-Pour exercer les fonctions de mandataire ad hoc prévues à l'article 29-1 A, le juge peut désigner un administrateur 

judiciaire inscrit sur la liste des administrateurs judiciaires mentionnée à l'article L. 811-2 du code de commerce.  

II.-Toutefois, à titre exceptionnel, le juge peut également désigner, par décision spécialement motivée, une personne 

physique ou morale justifiant d'une expérience ou d'une qualification particulière au regard de la nature de l'affaire et 

remplissant des conditions définies par décret.  

III.-Les mandataires ad hoc désignés en application du II du présent article ne doivent pas, au cours des cinq années 

précédentes :  

1° Avoir perçu à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la part du 

syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers à l'origine de la procédure, ni d'une personne qui détient le 

contrôle du syndic ou d'un de ses créanciers, au sens des II et III de l'article L. 233-16 du code de commerce ;  

2° S'être trouvés en situation de conseil du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers concernés ou de 

subordination par rapport à eux ;  

3° Avoir un intérêt dans le mandat qui leur est donné ;  

4° Etre au nombre des anciens administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l'objet d'une décision de radiation 

ou de retrait des listes, en application des articles L. 811-6, L. 811-12 et L. 812-4 du code de commerce.  

IV.-Les mandataires ad hoc ne peuvent être désignés syndic à l'issue de leur mission. 
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Article 29-1  

I. ― Si l'équilibre financier du syndicat des copropriétaires est gravement compromis ou si le syndicat est dans 

l'impossibilité de pourvoir à la conservation de l'immeuble, le président du tribunal judiciaire statuant selon la 

procédure accélérée au fond ou sur requête peut désigner un administrateur provisoire du syndicat. Le juge  Le 

président du tribunal judicaire ne peut être saisi à cette fin que par des copropriétaires représentant ensemble 15 p. 100 

au moins des voix du syndicat, par le syndic, par le maire de la commune du lieu de situation de l'immeuble, par le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, par le représentant 

de l'Etat dans le département, par le procureur de la République ou, si le syndicat a fait l'objet de la procédure prévue 

aux articles 29-1 A et 29-1 B, par le mandataire ad hoc.  

Le président du tribunal judiciaire charge l'administrateur provisoire de prendre les mesures nécessaires au 

rétablissement du fonctionnement normal de la copropriété. A cette fin, il lui confie tous les pouvoirs du syndic dont le 

mandat cesse de plein droit sans indemnité et tout ou partie des pouvoirs de l'assemblée générale des copropriétaires, à 

l'exception de ceux prévus aux a et b de l'article 26, et du conseil syndical. Le conseil syndical et l'assemblée générale, 

convoqués et présidés par l'administrateur provisoire, continuent à exercer ceux des autres pouvoirs qui ne seraient pas 

compris dans la mission de l'administrateur provisoire. L'administrateur provisoire exécute personnellement la mission 

qui lui est confiée. Il peut toutefois, lorsque le bon déroulement de la mission le requiert, se faire assister par un tiers 

désigné par président du tribunal judicaire sur sa proposition et rétribué sur sa rémunération. Dans tous les cas, le 

syndic en place ne peut être désigné au titre d'administrateur provisoire de la copropriété.  

La décision désignant l'administrateur provisoire fixe la durée de sa mission, qui ne peut être inférieure à douze mois. 

Si aucun rapport mentionné à l'article 29-1B n'a été établi au cours de l'année précédente, l'administrateur rend, au plus 

tard à l'issue des six premiers mois de sa mission, un rapport intermédiaire présentant les mesures à adopter pour 

redresser la situation financière du syndicat. Le président du tribunal judiciaire peut, à tout moment, modifier la 

mission de l'administrateur provisoire, la prolonger ou y mettre fin à la demande de l'administrateur provisoire, même 

si celui-ci n'a été désigné que pour convoquer l'assemblée générale en vue de désigner un syndic, d'un ou plusieurs 

copropriétaires, du représentant de l'Etat dans le département, du maire de la commune du lieu de situation de 

l'immeuble, du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, du 

procureur de la République ou d'office.  
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Sous-section 4 : De la procédure d'administration provisoire  

Article 62-1  

La demande tendant à la désignation d'un administrateur provisoire du syndicat est portée devant le président du 

tribunal de grande instance judiciaire du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 62-2  

Lorsque la demande émane du syndic ou, le cas échéant, de l’administrateur provisoire désigné en application de 

l’article 47, le président du tribunal de grande instance judiciaire est saisi par la voie d'une requête accompagnée des 

pièces de nature à justifier de la demande, notamment les pièces comptables, après consultation du conseil syndical 

Dans les autres cas et sans préjudice des dispositions de l'article 61-1-1, le président du tribunal de grande instance 

judiciaire est saisi par la voie d'une assignation délivrée au syndicat représenté par le syndic. y compris lorsque la 

demande émane de l'administrateur provisoire désigné en application de l'article 47. 

Article 62-3  

Toute demande tendant à la désignation d'un administrateur provisoire du syndicat est communiquée au procureur de 

la République, qui est avisé, s'il y a lieu, de la date de l'audience. 

Article 62-4  

Lorsqu'il détermine la mission de l'administrateur provisoire, le président du tribunal de grande instance judiciaire 

peut entendre toute personne de son choix. 

Article 62-5  

L'ordonnance qui désigne l'administrateur provisoire fixe la durée et l'étendue de sa mission. Elle est portée à la 

connaissance des copropriétaires dans le mois de son prononcé, à l'initiative de l'administrateur provisoire, soit par 

remise contre émargement, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par voie électronique 

après accord du copropriétaire préalablement informé de cette possibilité. 

S'il s'agit d'une ordonnance d’un jugement du président statuant selon la procédure accélérée au fond en la forme 

des référés, cette communication reproduit le texte de l'article 490 du 7° de l’article 481-1 du code de procédure 

civile. S'il s'agit d'une ordonnance sur requête, la communication précise que tout intéressé peut en référer au juge 

ayant rendu l'ordonnance dans le délai de deux mois à compter de la publication de celle-ci. 

Lorsque le président du tribunal de grande instance judiciaire ne fait pas droit à la demande de désignation d'un 

administrateur provisoire et qu'il statue par une ordonnance sur requête, la communication prévue au premier alinéa 

précise que l'ordonnance peut être frappée d'appel dans le délai de quinze jours. L'appel est alors formé, instruit et jugé 

comme en matière gracieuse. 

Article 62-6 

L'ancien syndic est tenu à l'égard de l'administrateur provisoire des obligations prévues à l'article 18-2 de la loi du 10 

juillet 1965. 

Article 62-7  

Lorsque l'administrateur provisoire est investi par le président du tribunal de grande instance judiciaire de tout ou 

partie des pouvoirs de l'assemblée générale, il doit avant de prendre à ce titre les décisions qui lui paraissent 

nécessaires à l'accomplissement de sa mission, sauf urgence, recueillir l'avis du conseil syndical. 

Il peut aussi convoquer les copropriétaires pour les informer et les entendre. 

A ces occasions, il doit préciser le mode de financement pour la mise en œuvre de la ou des décisions envisagées.  
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(Suite Article 29-1) 

Un administrateur provisoire peut également être nommé pour liquider les dettes d'un syndicat en cas d'expropriation 

ou de dissolution du syndicat. La personnalité morale du syndicat exproprié ou dissous subsiste pour les besoins de la 

liquidation des dettes jusqu'à ce que le juge mette fin à la mission de l'administrateur provisoire. Pour les besoins de 

liquidation des dettes, les dispositions de la présente section sont applicables dans des conditions précisées par décret 

en Conseil d'Etat.  

II. ― Les modalités de rémunération de l'administrateur provisoire sont fixées par décret.  

III. ― Pour exercer les fonctions d'administrateur provisoire prévues au I, le juge peut désigner un administrateur 

judiciaire inscrit sur la liste des administrateurs judiciaires mentionnée à l'article L. 811-2 du code de commerce.  

Le président du tribunal judicaire peut également désigner une personne physique ou morale justifiant d'une 

expérience ou d'une qualification particulière au regard de la nature de l'affaire et remplissant des conditions définies 

par décret.  

Si le syndicat a fait l'objet de la procédure prévue aux articles 29-1 A et 29-1 B de la présente loi, le mandataire ad hoc 

peut être désigné comme administrateur provisoire sur décision motivée du président du tribunal judicaire  et après 

audition du conseil syndical. Dans les autres cas, les administrateurs provisoires désignés dans les conditions prévues 

au deuxième alinéa du présent III ne doivent pas, au cours des cinq années précédentes :  

1° Avoir perçu à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la part du 

syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers à l'origine de la procédure, ni d'une personne qui détient le 

contrôle du syndic ou d'un des créanciers, au sens des II et III de l'article L. 233-16 du code de commerce ; 

2° S'être trouvés en situation de conseil du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers concernés ou de 

subordination par rapport à eux ;  

3° Avoir un intérêt dans le mandat qui leur est donné ;  

4° Etre au nombre des anciens administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l'objet d'une décision de radiation 

ou de retrait des listes, en application des articles L. 811-6, L. 811-12 et L. 812-4 du même code.  

Ils sont tenus d'exécuter les mandats qui leur sont confiés en se conformant, dans l'accomplissement de leurs 

diligences professionnelles, aux mêmes obligations que celles qui s'imposent aux administrateurs judiciaires. 

IV. ― L'administrateur provisoire ne peut, dans un délai de cinq ans à compter de l'issue de sa mission, être désigné 

syndic de la copropriété.  
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Article 62-8  

Les décisions prises par l'administrateur provisoire sont mentionnées, à leur date, sur le registre des décisions prévu à 

l'article 17 du présent décret. 

Article 62-9  

L'administrateur provisoire adresse copie aux copropriétaires de la ou des décisions prises et joint, s'il y a lieu, l'appel 

de fonds correspondant 

Article 62-10  

Lorsque la conception et la mise en œuvre des mesures de redressement de la copropriété requièrent une haute 

technicité et l'intervention d'une personne ayant une qualification particulière dont l'administrateur provisoire ne 

dispose pas, celui-ci peut solliciter du président du tribunal de grande instance judiciaire, par sur requête, 

l'autorisation de s'adjoindre une telle personne. Le président du tribunal de grande instance judiciaire, statuant en la 

forme des référés, détermine dans l’ordonnance la mission et les conditions de rémunération de ce tiers.  

Article 62-11  

I. - L'administrateur provisoire rend compte par écrit de sa mission au président du tribunal de grande instance 

judiciaire à la demande de ce dernier et au moins une fois par an. Cette obligation est satisfaite la première année de 

la mission si le rapport mentionné au troisième alinéa du I de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 a été établi. 

Au compte rendu de fin de mission sont jointes les annexes comptables prévues par le décret n° 2005-240 du 14 mars 

2005 relatif aux comptes du syndicat des copropriétaires. 

II. - Il dépose son rapport au greffe de la juridiction qui en adresse une copie au procureur de la République, au syndic 

désigné, au président du conseil syndical, lorsqu'il en a été désigné un, ou, à défaut à chacun de ses membres et aux 

personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article 29-2 de la loi du 10 juillet 1965 qui en font la demande. 

Lorsqu'un pré-rapport est établi, dans les conditions prévues à l'article 62-13, le greffe de la juridiction en adresse 

copie au procureur de la République et au président du conseil syndical. 

III. - Les observations des personnes mentionnées au II auxquelles ces documents ont été adressés, doivent être 

formulées au plus tard à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de leur réception. 

Elles sont transmises au greffe du tribunal de grande instance judiciaire qui les communique au président de ce 

tribunal et à l'administrateur provisoire. 

IV. - Pour l'application de la dernière phrase du troisième alinéa du I de l'article 29-1 de la loi du 10 juillet 1965, le 

président du tribunal de grande instance judiciaire statue en la forme des référés selon la procédure accélérée au 

fond, le cas échéant, au vu des rapports ou pré-rapports susmentionnés ainsi que des réponses écrites faites par 

l'administrateur provisoire aux observations régulièrement transmises au greffe sauf en cas de demande émanant de 

l’administrateur provisoire, auquel cas il est saisi par requête. En cas de saisine d'office, il fait convoquer 

l'administrateur provisoire désigné ainsi que le président du conseil syndical. 
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Article 29-2  

Une copie de l'ordonnance de désignation de l'administrateur provisoire ainsi que les rapports établis par celui-ci sont 

portés à la connaissance des copropriétaires. 

Une copie de l'ordonnance de désignation est également adressée par le greffe du tribunal de grande instance 

judiciaire au procureur de la République, au représentant de l'Etat dans le département, au maire de la commune et au 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat du lieu de situation 

de l'immeuble concerné. A leur demande, les rapports établis par l'administrateur provisoire leur sont communiqués 

par le greffe du tribunal de grande instance judiciaire. 

 

NOTA 

Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en 

vigueur au 1er janvier 2020. 

 

.  
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Article 62-12  

Le syndic désigné informe les copropriétaires, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise 

contre émargement, qu'ils peuvent prendre connaissance du rapport de l'administrateur provisoire à son bureau, ou en 

tout autre lieu fixé par l'assemblée générale, pendant les heures ouvrables, dans le mois qui suit. Un extrait du rapport 

peut être joint, le cas échéant, à la lettre. Une copie de tout ou partie du rapport peut être adressée par le syndic 

désigné aux copropriétaires qui en feraient la demande, aux frais de ces derniers, y compris par voie dématérialisée. 

Article 62-13  

Si un prérapport est déposé par l'administrateur provisoire avant la fin de sa mission, le prérapport est porté à la 

connaissance des copropriétaires, à l'initiative de l'administrateur provisoire, dans les formes et conditions prévues à 

l'article 62-12 et aux personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article 29-2 de la loi du 10 juillet 1965 qui en 

font la demande. 

Article 62-14  

Si les conclusions du rapport ou du prérapport de l'administrateur provisoire préconisent que certaines questions soient 

soumises à l'assemblée générale, elles doivent être portées à l'ordre du jour de la prochaine assemblée générale ou 

d'une assemblée générale convoquée spécialement à cet effet. 

Article 62-15  

Après le dépôt du rapport de l'administrateur, des copropriétaires représentant ensemble 15 % au moins des voix du 

syndicat peuvent assigner devant le président du tribunal de grande instance judiciaire statuant en la forme des référés 

selon la procédure accélérée au fond le syndic désigné en vue de voir prononcer la division du syndicat. La même 

procédure peut être mise en œuvre par le procureur de la République si l'ordre public l'exige.  

Le syndic désigné informe de la date d'audience les copropriétaires. Ceux-ci peuvent être entendus par le juge. 
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Article 29-3  

I. ― La décision de désignation d'un administrateur provisoire prévue à l'article 29-1 emporte suspension de 

l'exigibilité des créances, autres que les créances publiques et sociales, ayant leur origine antérieurement à cette 

décision, pour une période de douze mois. 

Elle interrompt ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son origine 

antérieurement à cette décision et tendant à : 

1° La condamnation du syndicat débiteur au paiement d'une somme d'argent ; 

2° La résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent. 

Elle arrête ou interdit également toute procédure d'exécution de la part de ces créanciers ainsi que toute procédure de 

distribution n'ayant pas produit un effet attributif avant cette décision. 

La décision de désignation emporte également suspension des stipulations contractuelles prévoyant des majorations ou 

des pénalités de retard ainsi que la résolution de plein droit du contrat. 

Le présent I est applicable aux emprunts collectifs conclus par le syndicat des copropriétaires. Si, en application de 

l'article 26-6, le prêteur bénéficie d'une délégation du syndic l'autorisant à prélever directement auprès de chaque 

copropriétaire les sommes dues par ce dernier au titre du remboursement de l'emprunt collectif et du paiement des 

accessoires, cette délégation est suspendue par la décision de désignation. 

II. ― Le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond peut, sur demande de 

l'administrateur provisoire, proroger les suspensions et interdictions prévues au I du présent article jusqu'à trente mois. 

III. ― Le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond peut, peut, sur demande de 

l'administrateur provisoire, prononcer la résiliation d'un contrat ou ordonner la poursuite de l'exécution du contrat. 

IV. ― Les actions en justice et les voies d'exécution autres que celles suspendues, interdites ou arrêtées dans les 

conditions prévues au présent article sont poursuivies à l'encontre du syndicat des copropriétaires, après mise en cause 

de l'administrateur provisoire. 
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Sous-section 5 : De la procédure d'apurement des dettes et de la liquidation du syndicat  

Article 62-16 (abrogé) 

Pour l'application du II de l'article 29-3 de la loi du 10 juillet 1965, l'administrateur provisoire saisit le 

président du tribunal de grande instance par requête.  

Article 62-17  

Un avis de l'ordonnance de sa désignation la décision le désignant est adressé par l'administrateur provisoire pour 

insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient l'indication du nom du 

syndicat concerné, de son adresse, de son numéro d'immatriculation et de la date de l'ordonnance la décision qui l'a 

désigné administrateur provisoire. Elle précise également son nom et son adresse et comporte l'avis aux créanciers 

d'avoir à déclarer leurs créances entre ses mains et le délai imparti pour cette déclaration. Elle précise enfin le délai 

pendant lequel l'exigibilité des créances est suspendue en application du I de l'article 29-3 de la loi du 10 juillet 1965.  

Le même avis est publié dans un journal d'annonces légales du département du lieu de situation de l'immeuble.  

L'administrateur provisoire informe par tout moyen les créanciers connus d'avoir à lui déclarer leurs créances dans le 

délai mentionné à l'article 62-18.  

L'ordonnance de prorogation prévue par le II de l'article 29-3 de la loi du 10 juillet 1965 fait l'objet des mêmes 

mesures de publicité.  

Article 62-21  

Pour application du III de l'article 29-3 de la loi du 10 juillet 1965, le président du tribunal, par les soins du greffier, 

fait convoquer l'administrateur provisoire et le cocontractant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

à la date qu'il fixe. A la convocation est jointe une copie de la demande.  

Le cocontractant visé par le III de l'article 29-3 de la loi du 10 juillet 1965 bénéficie d'un délai d'un mois à compter de 

la notification de l'ordonnance du juge pour déclarer sa créance auprès de l'administrateur provisoire.  
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Article 29-4 

I. ― Dans un délai de deux mois à compter de sa nomination, l'administrateur provisoire procède à des mesures de 

publicité pour permettre aux créanciers de produire les éléments nécessaires à l'évaluation du montant de leurs 

créances. 

II. ― A partir de la publication de l'ordonnance de désignation de l'administrateur provisoire, les créanciers du 

syndicat des copropriétaires déclarent leurs créances dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Après vérification des créances déclarées, l'administrateur provisoire établit et publie la liste des créances déclarées. 

Les créanciers disposent d'un délai de deux mois à compter de la publication de la liste pour contester son contenu 

auprès du président du tribunal de grande instance judiciaire. 

III. ― Les créances non déclarées régulièrement dans les délais prévus au II sont inopposables à la procédure. 

Dans un délai et selon des modalités fixés par décret en Conseil d'Etat, une action en relevé de forclusion peut 

être exercée par un créancier qui établit que sa défaillance n'est pas due à son fait. 

 

NOTA :  

Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en 

vigueur au 1er janvier 2020. 
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Article 62-18  

Le délai de déclaration fixé en application du II de l'article 29-4 de la loi du 10 juillet 1965 est de trois mois à compter 

de la publication mentionnée à l'article 62-17.  

Article 62-18 -1 

L'action en relevé de forclusion mentionnée au III de l'article 29-4 de la loi du 10 juillet 1965 susvisée ne peut 

être exercée que dans le délai de six mois à compter de la publication de la décision de désignation de 

l'administrateur provisoire. 

Le président du tribunal statue selon la procédure accélérée au fond. 

Les frais de l'instance en relevé de forclusion sont supportés par le créancier défaillant. 

Le créancier déclare sa créance dans le délai d'un mois à compter de la notification du jugement du président 

du tribunal judiciaire le relevant de sa forclusion. 

 

Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les présentes dispositions entrent en 

vigueur le 1er janvier 2020. 

Conformément à l'article 24 du décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019, les dispositions qui résultent du décret 

précité s'appliquent aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020. 

Article 62-19  

La déclaration de créance est faite auprès de l'administrateur provisoire par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception.  

Elle doit contenir :  

 1° L'identité du créancier et les coordonnées de la personne habilitée à le représenter ;  

 2° Le montant de la créance due au jour de l'ordonnance de désignation de l'administrateur provisoire avec, le cas 

échéant, l'indication des sommes à échoir et de la date de leurs échéances ;  

 3° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la créance si elle ne résulte pas d'un titre, à défaut, 

une évaluation de la créance si son montant n'a pas encore été fixé ;  

 4° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, cette indication valant déclaration pour le 

montant ultérieurement arrêté ;  

 5° La nature du privilège ou de la sûreté dont la créance est éventuellement assortie ;  

 6° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un litige.  

A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents justificatifs ; ceux-ci peuvent être produits en copie. A 

tout moment, l'administrateur provisoire peut demander la production de documents qui n'auraient pas été joints.  

Les créances résultant d'un contrat de travail ne sont pas soumises à l'obligation de déclaration.  

Article 62-20  

I.-S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance, l'administrateur provisoire en avise le créancier intéressé en 

l'invitant à faire connaître ses explications. Le défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit toute contestation 

ultérieure de la liste des créances établie par l'administrateur provisoire.  
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Article 29-5 

I. ― L'administrateur provisoire établit un plan d'apurement des dettes. 

Ce plan, d'une durée maximale de cinq ans, comporte un échéancier des versements auprès des créanciers du syndicat 

des copropriétaires. 

II. ― Le projet d'échéancier est notifié aux créanciers figurant dans la liste prévue au deuxième alinéa du II de l'article 

29-4. 

Les créanciers disposent d'un délai de deux mois à compter de cette notification pour faire part de leurs observations. 

Les créanciers peuvent formuler individuellement des propositions de remise de dettes. 

L'administrateur provisoire notifie le plan d'apurement définitif aux créanciers et au conseil syndical. Les créanciers 

disposent d'un délai de deux mois à compter de cette notification pour saisir le juge d'une contestation. 

A défaut de contestation dans ce délai, le juge homologue le plan à la demande de l'administrateur provisoire. 

L'ordonnance d'homologation est notifiée aux créanciers et au conseil syndical avec le plan d'apurement définitif. 

III. ― La notification de l'ordonnance ou du jugement entraîne, tant que le plan d'apurement est respecté, le maintien 

des suspensions et interdictions prévues aux I et II de l'article 29-3. 

Le plan d'apurement est mis en œuvre par le syndic à l'issue de la mission de l'administrateur provisoire. 

IV. ― Si la situation financière du syndicat des copropriétaires évolue, le plan d'apurement peut être prorogé ou 

modifié par décision du juge, saisi par le syndicat des copropriétaires, des copropriétaires représentant au moins 15 % 

des voix, les créanciers, le syndic ou l'administrateur provisoire. 

V. ― Dès lors qu'ils ne compromettent pas la réalisation du plan d'apurement, l'administrateur provisoire peut 

conclure avec les copropriétaires des échéanciers individualisés de remboursement de leurs dettes vis-à-vis du 

syndicat. 
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(suite Article 62-20) 

II.-Cette liste contient les indications prévues à l'article 62-19. Elle est déposée au greffe du tribunal. Tout intéressé 

peut en prendre connaissance. Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales une 

insertion indiquant ce dépôt.  

III.-L'administrateur provisoire avise par lettre simple les créanciers ou, le cas échéant, leur mandataire, de l'admission 

de leur créance et du montant retenu.  

Il informe sans délai par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, les créanciers dont la créance n'est pas 

admise.  

Ces avis précisent les délais et voie de recours prévus au II de l'article 29-4 de la loi du 10 juillet 1965 ou, le cas 

échéant, les dispositions du I.  

Article 62-22  

Le plan d'apurement des dettes mentionné à l'article 29-5 de la loi du 10 juillet 1965 comporte :  

 1° Dans une première partie, un état des dettes, précisant notamment les créances déclarées, ainsi qu'une évaluation 

du montant des créances irrécouvrables ;  

 2° Dans une deuxième partie, la trésorerie prévisionnelle du syndicat sur la durée du plan d'apurement des dettes 

prenant notamment en compte les dépenses liées à la préservation de l'immeuble et, si cela apparaît nécessaire, les 

dépenses concourant à la réduction des charges et au respect du plan d'apurement ;  

 3° Dans une troisième partie :  

-l'échéancier des appels de fonds auprès des copropriétaires ;  

-les échéanciers détaillés par créancier.  

Article 62-23  

L'administrateur provisoire notifie le projet d'échéancier à chacun des créanciers par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception ou par lettre remise contre émargement.  

Ce projet comprend :  

-l'échéancier global ;  

-l'échéancier détaillé concernant le créancier.  

La lettre de notification rappelle selon le cas, les délais prévus par le II de l'article 29-5 de la loi du 10 juillet 1965 ou 

les dispositions du I de l'article 62-20 et peut inviter le créancier à accorder des remises de dettes ou à accepter des 

délais de paiement supérieurs à la durée du plan.  

Le délai de deux mois prévu par le deuxième alinéa du II de l'article 29-5 de la loi du 10 juillet 1965 court à compter 

de la date d'envoi de la lettre de notification. Les créanciers font connaître à l'administrateur provisoire leurs 

observations par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise contre émargement.  

Article 62-24  

Les délais imposés aux créanciers dans le cadre du plan d'apurement des dettes ne peuvent être qu'uniformes. 
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Article 62-25  

L'administrateur provisoire dépose au greffe du tribunal de grande instance judiciaire le plan d'apurement définitif. 

Sont joints en annexe :  

 a) La liste des travaux à engager nécessaires au redressement financier de la copropriété et à la préservation de 

l'immeuble ;  

 b) La liste indicative des mesures de gestion et des procédures de recouvrement amiable ou contentieuse des impayés 

envisagées pour permettre le respect du plan d'apurement ;  

 c) Les observations du conseil syndical et des créanciers ;  

 d) Les accords de remise des dettes des créanciers ainsi que les délais de paiement octroyés par ces derniers ;  

 e) Un état détaillé des impayés des copropriétaires identifiant les créances irrécouvrables au sens de l'article 62-29 ;  

 f) L'inventaire des biens cessibles du syndicat ;  

 g) Le cas échéant, le projet de convention prévu à l'article 29-11 de la loi du 10 juillet 1965 ou la convention signée.  

Il notifie ce plan d'apurement définitif à chacun des créanciers par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception ou par lettre remise contre émargement. La lettre de notification aux créanciers reprend les termes du 

troisième alinéa du II de l'article 29-5 de la loi du 10 juillet 1965.  

Il porte également ce plan à la connaissance des copropriétaires selon les modalités prévues par l'article 62-5.  

Article 62-26  

Les créanciers adressent leurs contestations par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au greffe du 

tribunal de grande instance judiciaire ou les y déposent contre récépissé dans le délai mentionné au II de l'article 29-5 

de la loi du 10 juillet 1965.  

Le créancier intéressé entendu ou dûment appelé, le président du tribunal de grande instance judiciaire statue sur 

chacune des contestations. Sa décision n'est pas susceptible de recours.  

L'administrateur provisoire modifie, s'il y a lieu, le plan d'apurement des dettes au vu des décisions rendues par le 

président du tribunal de grande instance judiciaire.  

Le président du tribunal de grande instance judiciaire arrête le plan sur la demande de l'administrateur provisoire.  

Sa décision est notifiée par le greffier aux créanciers, ainsi qu'à l'administrateur provisoire. Elle est communiquée au 

ministère public et portée à la connaissance des copropriétaires selon les modalités prévues par l'article 62-5.  

Elle est exécutoire de plein droit à titre provisoire.  

Elle est susceptible d'appel ou de pourvoi en cassation de la part de l'administrateur provisoire ainsi que du ministère 

public.  
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Article 29-6 

Si le syndicat des copropriétaires dispose d'actifs cessibles, notamment des locaux ou des parcelles de terrain non bâti, 

de nature à apurer les dettes du syndicat, l'administrateur provisoire peut demander au juge l'autorisation de réaliser les 

cessions par dérogation au a de l'article 26 et au deuxième alinéa du I de l'article 29-1 et de modifier en conséquence le 

règlement de copropriété et l'état descriptif de division. 

A l'appui de cette demande, l'administrateur provisoire produit un rapport faisant état de l'évaluation des biens 

cessibles et consignant l'avis du conseil syndical. 

La durée de l'autorisation fixée par le juge ne peut excéder cinq ans. Si la cession des actifs est réalisée dans ce délai, 

elle conduit à la modification de l'échéancier des appels de fonds auprès des copropriétaires prévu par le plan 

d'apurement des dettes, selon la procédure définie au IV de l'article 29-5. 

Article 29-7 

L'administrateur provisoire évalue, dans le cadre de l'élaboration du plan d'apurement soumis au juge, la somme des 

créances irrécouvrables du syndicat sur les copropriétaires. 

En l'absence d'actifs du syndicat des copropriétaires pouvant être cédés dans les conditions définies à l'article 29-6 ou 

si les cessions n'ont pas trouvé preneur, l'administrateur provisoire peut demander au juge d'effacer partiellement les 

dettes du syndicat pour un montant équivalant au montant des créances irrécouvrables. 

Le juge peut effacer tout ou partie des dettes. Le montant effacé est réparti entre les créanciers du syndicat 

proportionnellement au montant de leur créance et intégré par l'administrateur provisoire au plan d'apurement des 

dettes, qui est ensuite homologué par le juge dans les conditions prévues au II de l'article 29-5. Le jugement ordonne 

également mainlevée des éventuelles inscriptions hypothécaires relatives à ces dettes inscrites sur les locaux 

appartenant au syndicat des copropriétaires. 

Article 29-8  

I. ― Si la gestion et le fonctionnement normal de la copropriété ne peuvent être rétablis autrement, le juge peut 

prononcer aux conditions qu'il fixe et sur demande de l'administrateur provisoire : 

 1° La constitution d'un ou plusieurs syndicats secondaires ; 

 2° La division du syndicat. 

Lorsque l'administrateur provisoire demande une division en volumes, le juge statue au vu des conclusions du rapport 

d'un expert désigné par ses soins, aux frais du syndicat des copropriétaires, établissant que l'immeuble ou l'ensemble 

immobilier peuvent être scindés en volumes sans parties communes indivises et fonctionnant de façon autonome, et 

après consultation du maire de la commune du lieu d'implantation et du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'habitat. 

A l'appui de ces demandes, l'administrateur provisoire établit un rapport faisant état de l'avis du conseil syndical et 

précisant les conditions matérielles, juridiques et financières de division du syndicat ou de constitution d'un syndicat 

secondaire. Il établit notamment la répartition des parties communes du syndicat initial, les projets de règlement de 

copropriété et les états descriptifs de division des nouveaux syndicats, dresse un état des créances et des dettes du 

syndicat et en établit la répartition selon les principes définis au II de l'article 28. 

L'administrateur provisoire établit, concomitamment à l'état des créances et des dettes, un plan d'apurement des dettes 

transmises pour chacun des syndicats créés par la division. Ce plan est validé et s'impose aux syndicats issus de la 

division, qui le mettent en œuvre selon les modalités définies à l'article 29-5. 

La répartition validée des dettes entre les syndicats est notifiée individuellement à chacun des créanciers connus du 

syndicat initial. 
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Article 62-27  

A peine d'irrecevabilité, la requête ayant pour objet une modification ou la prorogation du plan d'apurement des dettes 

en application du IV de l'article 29-5 de la loi du 10 juillet 1965 comporte le projet de plan d'apurement modifié qui 

respecte les dispositions de l'article 62-24.  

Le projet de plan est notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception par le greffe au syndic ou à 

l'administrateur provisoire et, le cas échéant, à chacun des créanciers affecté par le projet de modification. Les 

créanciers concernés disposent d'un délai de quinze jours, à compter de l'envoi de cette lettre, pour faire valoir leurs 

observations selon les mêmes modalités.  

Le président du tribunal de grande instance judiciaire statue sur la requête, le syndic ou l'administrateur provisoire 

entendus ou dûment appelés. Les frais de l'instance en modification ou prorogation sont à la charge du syndicat des 

copropriétaires ou du créancier lorsqu'il est requérant.  

Les trois derniers alinéas de l'article 62-26 sont applicables.  

Article 62-28  

Lorsque l'administrateur provisoire a été désigné en application du dernier alinéa du I de l'article 29-1 de la loi du 10 

juillet 1965, les dispositions de la présente sous-section sont applicables sous réserve des dispositions suivantes :  

-l'avis publié au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales précise la mission de l'administrateur provisoire 

;  

-le délai de déclaration des créances mentionné à l'article 62-18 est de quatre mois. 

Article 62-29  

Constituent des créances irrécouvrables au sens de l'article 29-7 de la loi du 10 juillet 1965 :  

-les créances à l'encontre d'un copropriétaire dont les dettes ont été effacées par jugement ;  

-les créances dues par un copropriétaire à l'égard duquel une procédure de liquidation judiciaire a été ouverte et 

clôturée pour insuffisance d'actif ;  

-en cas de liquidation de succession vacante ou non réclamée, les créances dues par un copropriétaire décédé lorsque 

ni la vente du lot ni l'actif successoral n'en permettent le paiement.  
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(Suite Article 29-8) 

II. ― Si des travaux préalables pour réaliser la constitution d'un syndicat secondaire ou les divisions prévues au 

présent article sont nécessaires, le juge peut autoriser l'administrateur provisoire à faire réaliser les travaux aux frais 

des copropriétaires. 

III. ― Le jugement autorisant la division ou la constitution d'un syndicat secondaire homologue également les 

nouveaux règlements de copropriété et états descriptifs de division des syndicats issus de la division ou les 

modifications du règlement de copropriété résultant de la constitution d'un syndicat secondaire. 

Le jugement prononçant la division du syndicat emporte dissolution du syndicat initial. 

Le juge désigne, pour chaque syndicat des copropriétaires issu des divisions prévues au présent article ou pour chaque 

syndicat secondaire constitué en application du présent article, la personne chargée de convoquer l'assemblée générale 

en vue de la désignation d'un syndic. 

Article 29-9  

Sur saisine motivée de l'administrateur provisoire et si le rétablissement financier de la copropriété le nécessite, le juge 

peut l'autoriser à modifier le règlement de copropriété afin de tenir compte de travaux concourant au redressement de 

la copropriété, notamment d'individualisation du chauffage, et modifiant la répartition des charges. Dans le cas de 

travaux d'individualisation du chauffage, le juge autorise par la même décision la réalisation de ces travaux. 

Sur saisine motivée de l'administrateur provisoire et si leurs coûts d'entretien, de gestion ou de remise à niveau 

compromettent de façon irrémédiable l'équilibre financier du syndicat des copropriétaires, le juge peut autoriser 

l'administrateur provisoire à céder à titre gracieux à la commune ou à l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'habitat les parcelles de terrain non bâti d'intérêt public ou des locaux ou 

équipements communs pouvant relever d'une gestion publique et modifier en conséquence le règlement de copropriété 

et l'état descriptif de division. 

Article 29-10  

L'administrateur provisoire peut proposer au représentant de l'Etat dans le département d'initier un plan de sauvegarde 

en application de l'article L. 615-1 du code de la construction et de l'habitation.  

Lorsque la démarche d'élaboration d'un plan de sauvegarde est engagée, l'administrateur provisoire est membre de 

plein droit de la commission mentionnée au I du même article.  

Si, lors de l'élaboration du plan de sauvegarde ou en cours d'exécution d'un tel plan, l'administrateur provisoire 

constate que des mesures du plan de sauvegarde sont en contradiction avec la mission qui lui est confiée par le juge, il 

en informe le représentant de l'Etat dans le département, le maire et le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, qui peuvent soit modifier le plan de sauvegarde, soit 

demander au juge de modifier le contenu de la mission de l'administrateur provisoire.  

L'administrateur provisoire peut signer toute convention financière en vue de l'attribution de subventions publiques au 

syndicat des copropriétaires, dès lors que cette convention n'est pas contradictoire avec la mission qui lui est confiée. 

Article 29-11  

I. ― Si la situation financière de la copropriété ne permet pas de réaliser les travaux nécessaires à la conservation et la 

mise en sécurité de l'immeuble, la protection des occupants, la préservation de leur santé et la réduction des charges de 

copropriété permettant son redressement financier, le juge peut placer l'immeuble sous administration provisoire 

renforcée :  

1° Sur saisine du maire de la commune du lieu de situation, du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'habitat ou du représentant de l'Etat dans le département ;  
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(Suite Article 29-11) 

2° Ou sur saisine de l'administrateur provisoire déjà désigné en vertu de l'article 29-1.  

II. ― Dans le cadre du placement sous administration provisoire renforcée, le juge autorise l'administrateur provisoire, 

désigné en vertu de l'article 29-1, à conclure une convention à durée déterminée, au nom du syndicat des 

copropriétaires, avec un ou plusieurs opérateurs compétents en matière de maîtrise d'ouvrage de travaux et de mise au 

point de financement d'opération de travaux, qui peut être notamment l'un des organismes mentionnés aux articles L. 

321-14, L. 321-29 et L. 326-1 du code de l'urbanisme et aux articles L. 411-2 et L. 481-2 du code de la construction et 

de l'habitation.  

La décision du juge est notifiée aux parties intéressées ainsi qu'au maire de la commune du lieu de situation, au 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat et au représentant 

de l'Etat dans le département.  

III. ― L'administrateur provisoire peut confier à l'opérateur, par cette convention, toutes les missions concourant au 

redressement de la copropriété, notamment la maîtrise d'ouvrage d'un programme de travaux et la mise au point du 

financement de l'opération. Un décret précise les modalités de rémunération de l'opérateur à la charge des 

copropriétaires.  

Le juge homologue la convention conclue entre l'opérateur et l'administrateur provisoire.  

L'exécution de la convention peut se poursuivre même si la mission de l'administrateur provisoire est terminée. La 

convention prend fin à l'expiration du terme fixé par elle.  

IV. ― Le maire de la commune du lieu de situation de l'immeuble ou le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'habitat peuvent engager à tout moment la procédure prévue à 

l'article L. 615-6 du code de la construction et de l'habitation. La conclusion de la convention mentionnée au II du 

présent article est alors suspendue dans l'attente de la décision du juge, mais la mission de l'administrateur provisoire 

se poursuit dans les conditions prévues à l'article 29-1. 

Article 29-12  

I. ― Lorsque la mission de l'opérateur mentionné au II de l'article 29-11 prévoit la réalisation d'une division du 

syndicat dans les conditions prévues à l'article 29-8, la convention mentionnée à l'article 29-11 prévoit la répartition de 

la rémunération de l'opérateur entre les syndicats ainsi créés. Chaque syndicat issu de cette division est subrogé, 

chacun pour ce qui le concerne, dans les droits et obligations conventionnelles du syndicat dissous selon les modalités 

prévues par la convention. 

II. ― La mission de l'opérateur ne peut prendre fin de façon anticipée que sur décision du juge. La convention prévoit 

obligatoirement les modalités d'indemnisation de l'opérateur qui a engagé des fonds pour la réalisation des travaux 

prévus par la convention en cas de résiliation anticipée prononcée par le juge. 

III. ― Le juge, saisi par des copropriétaires représentant 15 % des voix, peut autoriser l'administrateur provisoire à 

inclure dans le contrat de l'opérateur la réalisation de travaux d'amélioration. 

IV. ― Si la mission de l'administrateur provisoire est terminée et la copropriété financièrement redressée, le juge peut 

autoriser le syndic à conclure un avenant à la convention en cours, après approbation des travaux supplémentaires par 

l'assemblée générale des copropriétaires statuant dans les conditions de majorité prévues par la présente loi. 

Article 29-13  

Pour les propriétaires occupants, la rémunération de l'opérateur prévue à l'article 29-11 ouvre droit aux allocations de 

logement prévues au 2° de l’article L.821-1 du code de la construction et de l’habitat. 
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Sous-section 6 : De la procédure d'administration provisoire renforcée 

Article 62-35  

Pour la mise en œuvre de l'article 29-13 la loi du 10 juillet 1965, l'administrateur provisoire, le syndic ou l'opérateur 

remettent, sur demande du copropriétaire, une quittance pour le règlement de sa quote-part de rémunération.  

Sans préjudice des réglementations particulières applicables aux allocations logements, le copropriétaire est tenu 

d'informer l'organisme payeur des subventions dont il a bénéficié. 
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Article 29-14  

Le juge peut :  

1° Suspendre le versement des cotisations au fonds de travaux sur demande de l'administrateur provisoire ou des 

copropriétaires représentant au moins 15 % des voix lorsque l'immeuble fait l'objet d'un plan de sauvegarde en 

application de l'article L. 615-1 du code de la construction et de l'habitation ;  

2° Autoriser l'administrateur provisoire à utiliser les sommes déposées sur le fonds de travaux pour engager les actions 

nécessaires au redressement de la copropriété ou permettre le maintien de la gestion courante. 

Article 29-15  

Les procédures prévues au livre VI du code de commerce ne sont pas applicables aux syndicats de copropriétaires. 
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LIVRETS DISPONIBLES 

 

 

 

I. PÔLE COMMERCIAL 

 

1. Procédures amiables 

2. Sauvegarde accélérée 

3. Sauvegarde et Redressement, ouverture et organes des procédures 

4. Sauvegarde et Redressement, période d’observation et bilan économique et social 

5. Sauvegarde et Redressement, passif 

6. Sauvegarde et Redressement, comités de créanciers 

7. Plan de sauvegarde et plan de redressement 

8. Cession d’entreprise 

9. La procédure de rétablissement professionnel  

10. Les prérogatives des Juges-Commissaires en présence d’un Administrateur judiciaire 

II. PÔLE CIVIL 

1. Copropriétés en difficulté 

 

 

 


